
Ville de REMIREMONT

Extrait du Registre des

ARRÊTÉS DU MAIRE

OBJET :

N° 8672 - STM

RÉGLEMENTATION ET
GESTION DU DOMAINE

Circulation et Stationnement
Réglementation à l'occasion de 

travaux

12 et 14 Place Henri Utard

VU le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et
notamment  ses  articles  L.2212-1,  L.2212-2,  L.2212-5
et L.2213-1 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code de la Route ;

VU  la  demande  de  la  S.A.R.L.  CORBERON  Pierre
siégeant  12  Z.A.C.  de  la  Grande  Corvée  à  AVALON
(89200),  qui  doit  procéder  à  l'aide  d'une  nacelle, au
démontage du mât et de ses haubans sur la toiture dudit
bâtiment, 12 Place Henri Utard ;

CONSIDÉRANT que dans ce cadre et pour des raisons
de sécurité publique, il appartient à l’autorité municipale
de prendre les mesures qui s’imposent pour faciliter la
circulation et éviter les encombrements et les accidents ;

ARRÊTONS

Article     1  er  .   - Le vendredi 26 mars 2021 de 8 h 00 à 13 h 00 :
- La chaussée sera rétrécie et la vitesse limitée à 30 km/heure dans l'emprise des travaux,
Place Henri Utard.

Article  2. - Le  stationnement  sera  interdit  sur  6  emplacements  matérialisés  au  droit  des
bâtiments sis n°s 12 et 14, Place Henri Utard.
-  Durant  cette  même période,  les  véhicules  en  stationnement  irrégulier  et  susceptibles  de
gêner le déroulement des travaux pourront faire l'objet d'une mise en fourrière.
- Toutes les mesures seront prises pour assurer la sécurité des biens et  des personnes, les
piétons seront invités à utiliser le trottoir opposé.

Article     3.   - La présignalisation, la signalisation diurne et nocturne, et la protection nécessaires
seront mises en place, entretenues et surveillées par les soins de l’intervenant effectuant les
travaux susmentionnés sous le contrôle des services de Police.

…/…



Article     4.   - Le Commissariat de Police et la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

    Pour Ampliation,

  #signature#

 A REMIREMONT
 Le mercredi 24 février 2021 

     Le Maire,
Jean-Benoît TISSERAND
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